
 CANADA 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE CAP-CHAT 
 
 
 
 
 PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE EXTRAORDINAIRE des membres du Conseil 

municipal de la Ville de Cap-Chat tenue à la salle Olivier-Gagnon de l’Hôtel de Ville Louis-
Roy, à 19h30, le 16 décembre 2015. 

 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS : Judes Landry, maire 
    Pierre-Yves Lévesque, conseiller du district #1 
    Régis Soucy, conseiller du district #2 
    Simon Landry, conseiller du district #3 
    Richard Émond, conseiller du district #4 
    Sébastien Landry, conseiller du district #5 
    Louis-Seize Sergerie, conseiller du district #6 
 
 ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : Keven Gauthier, directeur général et greffier 
     Marielle Émond, trésorière 
 
 
 Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, Judes Landry, la séance 

est ouverte à 19h30. 
 
 
 La présente séance a pour but la prise en considération des sujets suivants, à 

savoir : 
 

1. RÉS. Adoption de l’ordre du jour. 
2. RÉS. Adoption du Règlement No. 253-2015 décrétant un tarif de compensation 

ainsi que les modalités de paiement pour les services municipaux d’aqueduc et 
d’égoût / Exercice financier 2016. 

3. RÉS. Adoption du Règlement No. 254-2015 visant la compensation pour le 
service de la cueillette, de transport et de disposition des ordures / Exercice 
financier 2016. 

4. RÉS. Autoriser dérogation mineure – Mme Pauline Lemay. 
5. RÉS. Autoriser paiement de facture pour achat de gravier / 9254-1994 Québec 

Inc. – 4 972.50$ + tx – Surplus acc. 
6. RÉS. Autoriser paiement – libération de retenue sur contrat de travail (rues 

Notre-Dame Ouest et St-Georges) / Les Excavations Léon Chouinard & Fils 
Ltée – 20 893.93$ + tx – Budget rég. 

7. RÉS. Autoriser paiement de facture pour inverseur de la génératrice (Puits 1 & 
2) / Génératrice Drummond – 2 810.$ + tx – Budget rég. 

8. RÉS. Approuver dépenses pour travaux rues des Fonds – des Écoliers – Labrie 
et Éthelbert-Landry / 5 000.$ - Subvention du MTQ. 

9. RÉS. Abroger Rés.25.07.15 – Budget de 6 000.$ pour procédures 
administratives – Poste de Directeur des travaux publics. 

10. RÉS. Autoriser remboursement de factures / Centre de Plein Air de Cap-Chat – 
5 734.59$ - Surplus acc. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

RÉS.24.12.15 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
 Il est proposé par LOUIS-SEIZE SERGERIE et résolu à l’unanimité que l’ORDRE DU 

JOUR soit et est adopté tel que présenté. 
 
 ADOPTÉ 
 
 



RÉS.25.12.15 ADOPTION DU RÈGLEMENT No. 253-2015 DÉCRÉTANT UN TARIF DE 
COMPENSATION AINSI QUE LES MODALITÉS DE PAIEMENT POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOÛT / EXERCICE FINANCIER 
2016 

 
 
 Il est proposé par SIMON LANDRY et unanimement résolu que le RÈGLEMENT                    

No. 253-2015 décrétant un tarif de compensation ainsi que les modalités de 
paiement pour les services municipaux d’aqueduc et d’égoût, pour l’exercice 
financier 2016, soit et est adopté. 

 
 Il est, de plus, résolu que le RÈGLEMENT No. 253-2015 soit et est inscrit dans le 

Livre des Règlements de la Ville de Cap-Chat. 
 
 ADOPTÉ 
 
 
 
RÉS.26.12.15 ADOPTION DU RÈGLEMENT No. 254-2015 VISANT LA COMPENSATION POUR 

LE SERVICE DE CUEILLETTE, DE TRANSPORT ET DE DISPOSITION DES 
ORDURES / EXERCICE FINANCIER 2016 

 
 
 Il est proposé par RÉGIS SOUCY et résolu unanimement que le RÈGLEMENT                        

No. 254-2015 visant la compensation pour le service de cueillette, de transport 
et de disposition des ordures, pour l’exercice financier 2016, soit et est adopté. 

 
 Il est, de plus, résolu que le RÈGLEMENT No. 254-2015 soit et est inscrit dans le 

Livre des Règlements de la Ville de Cap-Chat. 
 
 ADOPTÉ 
 
 
 
RÉS.27.12.15 AUTORISER DÉROGATION MINEURE – MME PAULINE LEMAY 
 
 
   

 Suite au rapport daté du 24 novembre 2015 déposé devant le Conseil municipal 
ainsi qu’aux recommandations favorables émises par le Comité consultatif 
d’urbanisme; 

 
 Suite à l’avis publié dans le journal l’Avantage gaspésien en date du 2 décembre 

2015; 
 
 Suite à la consultation publique tenue le 16 décembre 2015 (aucune question de 

l’assistance); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par RÉGIS SOUCY et résolu à l’unanimité que 

la Ville de Cap-Chat ACCORDE une dérogation mineure à l’immeuble situé au 14 
rue de l’Église à Cap-Chat, lots  66 1-20 P et 66 1-21, du Rang Un, Canton Cap-
Chat (zone Rb.21), à savoir : 

 
- - D’autoriser qu’un escalier extérieur en bois, donnant accès au rez-de-

chaussée et installé sur le mur avant de la maison, soit situé à 1,2 mètre de la 
ligne avant du terrain au lieu de la distance minimale requise de 3,0 mètres; 
 
- D’autoriser que ce même escalier empiète de 1,8 mètre dans la marge de 
recul avant fixée à 3,0 mètres, au lieu de l’empiétement maximal permis de 1,5 
mètre. 

 
ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 



RÉS.28.12.15 AUTORISER PAIEMENT DE FACTURE POUR ACHAT DE GRAVIER / 9254-1994 
QUÉBEC INC. – 4 972.50$ + TX – SURPLUS ACC. 

 
 
 Il est proposé par SÉBASTIEN LANDRY et unanimement résolu que la Ville de Cap-Chat 

AUTORISE le paiement de la facture (#30 du 09-12-2015) de la Cie 9254-1994 Québec 
Inc., au montant de 4 972.50$ + taxes, relative à l’achat de gravier servant à la réalisation 
des travaux sur les accotements du réseau routier municipal; le coût étant approprié au 
surplus accumulé. 

 
 ADOPTÉ 
 
 
 
RÉS.29.12.15 AUTORISER PAIEMENT – LIBÉRATION DE RETENUE SUR CONTRAT DE TRAVAIL 

(RUES NOTRE-DAME OUEST ET ST-GEORGES) / LES EXCAVATIONS LÉON 
CHOUINARD & FILS LTÉE – 20 893.93$ + TX – BUDGET RÉG. 

 
 
 Il est proposé par SÉBASTIEN LANDRY et résolu à l’unanimité que la Ville de Cap-Chat 

AUTORISE le versement de la libération de retenue à « Les Excavations Léon 
Chouinard & Fils Ltée »  visant les travaux de réfection des services des rues Notre-
Dame Ouest et St-Georges, dont la somme s’élève à 20 893.93$ + tx; le coût étant 
approprié au budget régulier. 

 
 ADOPTÉ 
 
 
 
RÉS.30.12.15 AUTORISER PAIEMENT DE FACTURE POUR INVERSEUR DE LA GÉNÉRATRICE            

(PUITS 1 & 2) / GÉNÉRATRICE DRUMMOND – 2 810.$ + TX – BUDGET RÉG. 
 
 
 Il est proposé par PIERRE-YVES LÉVESQUE et résolu unanimement que la Ville de Cap-

Chat AUTORISE le paiement de la facture (#511233 du 30-11-2015) de Génératrice 
Drummond, au montant de 2 810.$ + taxes, concernant le remplacement de l’inverseur 
de la génératrice aux puits 1 & 2; le coût étant approprié au budget régulier. 

 
 ADOPTÉ 
 
 
 
RÉS.31.12.15 APPROUVER DÉPENSES POUR TRAVAUX RUES DES FONDS – DES ÉCOLIERS – 

LABRIE ET ÉTHELBERT-LANDRY / 5 000.$ - SUBVENTION MTQ 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le Ministre des Transports du Québec, M. Robert Poëti, a 
accordé à la Ville de Cap-Chat une subvention de l’ordre de 5 000.$ pour l’aide 
à l’amélioration du réseau routier municipal; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par SIMON LANDRY et résolu à l’unanimité 
que : 

- Le Conseil APPROUVE les dépenses pour les travaux exécutés sur la rue des 
Fonds, des Écoliers, Labrie et Éthelbert-Landry qui s’élèvent à 7 737.12$ + taxes, 
dont une somme de 5 000.$ est subventionnée par le ministère des 
Transports du Québec. 

-Les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les 
rues mentionnées ci-dessus dont la gestion incombe à la municipalité et que le 
dossier de vérification  a été constitué. 

 ADOPTÉ 
 
 
 



RÉS.32.12.15 ABROGER RÉS. 25.07.15 – BUDGET DE 6 000.$ POUR PROCÉDURES 
ADMINISTRATIVES – POSTE DE DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

 
 
 Il est proposé par RICHARD ÉMOND et unanimement résolu que la Ville de Cap-

Chat ABROGE la Résolution 25.07.15 adoptée le 6 juillet 2015 relative aux 
procédures administratives pour l’embauche d’un Directeur des travaux publics dont 
un budget de 6 000.$ a été réservé à cette fin. 

 
 ADOPTÉ 
 
 
 
RÉS.33.12.15 AUTORISER REMBOURSEMENT DE FACTURES / CENTRE DE PLEIN AIR DE 

CAP-CHAT – 5 734.59$ - SURPLUS ACC. 
 
 
 CONSIDÉRANT la demande de financement du Centre de Plein Air de Cap-Chat en 

août dernier; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les travaux de réparation reliés aux équipements du Centre 

de Plein Air de Cap-Chat ont été réalisés au cours de l’automne; 
 
 CONSIDÉRANT QU’à la suite de la réalisation desdits travaux de réparation, la Ville 

de Cap-Chat s’est engagée à rembourser les factures inhérentes à l’achat du 
matériel nécessaire pour les travaux; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par LOUIS-SEIZE SERGERIE et résolu à 

l’unanimité que la Ville de Cap-Chat AUTORISE le remboursement des factures 
au Centre de Plein Air de Cap-Chat, pour un montant de l’ordre de 5 734.59$; le 
coût étant approprié au surplus accumulé. 

 
 ADOPTÉ 
 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 Il est 19h41 et il est proposé par LOUIS-SEIZE SERGERIE que l’assemblée soit et 

est levée. 
 
 
 
 
 
 
 _____________________________ _____________________________ 
 JUDES LANDRY   KEVEN GAUTHIER 
 MAIRE    DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER 

 
 
  
 


